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1 – Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) concernent : 
La location longue durée et maintenance de camions poids lourds 16T et camions frigorifiques 3.5T. 
 
Lieux d'exécution : 
GCS SIH 47  
Route de la Candélie 
47480 PONT DU CASSE  
 

2 – Allotissement du contrat  

Les prestations sont réparties en 2 lots : 
 

Lot(s) Désignation 

01 Location longue durée et maintenance de 3 camions poids lourds 16T  

02 Location longue durée et maintenance de 3 camions frigoriques 3.5T 

 

3 – Description du marché  

Le candidat devra être en mesure de proposé la location longue durée des camions poids lourds 16 T et/ou 
des camions frigorifiques 3.5T mais aussi d’en assurer la maintenance.   
Le titulaire s’engage, sur la durée du marché, à fournir un matériel conforme aux spécifications figurant au 
chapitre des dispositions techniques du présent marché. 
 
Les prestations attendues sont les suivantes :  

- La location des véhicules ; 
- La maintenance complète des véhicules, de la carrosserie, et des équipements ; 
- Le passage aux différents contrôles (mines, contrôle hayon…) 
- L’entretien et le renouvellement des pneumatiques ; 
- Les batteries et les appoints d’huile lors du passage du véhicule dans les ateliers ; 
- Un véhicule relais ayant les mêmes caractéristiques techniques que le véhicule ci-dessous nommé 

camion n°1 à l’article 5.1.2 du présent CCP, remplacé le plus rapidement dans la journée à partir de la 
demande téléphonique par l’administration en cas d’immobilisation (panne, accident…) ; 

- Les dépannages et remorquages éventuels, assistance 24H/24 et 6jours/7. 
- Le flocage selon le modèle fourni par le S.I.H 47 et installé sur les 2 flancs des camions.  
- Le changement des extincteurs dans les véhicules quand ils sont périmés. 
- Le lavage rapide au rouleau une fois par mois par camion. 
- Le lavage complet une fois par an et par camion. 

 
Option : 

-  Abonnement ECOTAXE (véhicule + véhicule de remplacement) mettre le descriptif de la prestation 
dans l’offre. 

 
Toute modification de matériel ne pourra avoir lieu qu’après approbation de l’administration et à condition 
que cette modification soit non substantielle, que le nouveau matériel soit conforme aux spécifications 
techniques et techniquement équivalent ou supérieur au matériel proposé initialement, et ce à la stricte 
condition d’un prix unitaire égal à celui indiqué dans l’offre. 
 
Si la proposition du titulaire ne recueille pas l’approbation de l’administration et que le titulaire n’est plus 
en mesure de fournir le matériel objet du marché, le marché est résilié de plein droit, aux torts du titulaire 
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3 .1 – Camions Poids Lourds 16 T   

Le candidat présentera son offre suivant un bordereau de prix unitaire pour une location de 72 mois et 
67 000 km/ an soit 402 000km au terme du contrat (kilométrage estimatif pouvant évoluer au cours du 
marché). 
 
Les caractéristiques minimales sont les suivantes :  
 

• Camion : 
 

- Quantité : 3  

- Poids total en charge : 15.5 PTAC            
- PV : 7.8 T 
-  Hauteur totale : 3.5 m 
- Largeur totale : 2.54 m 
- Longueur totale : 9.62 m 
- Moteur 250cv environ diesel 
- Réservoir 250/300 litres 

 

• Equipements : 
 

- 2 places 
- Direction assistée 
- Fermeture centralisée à télécommande 
- Vitres électriques 
- Rétroviseurs électriques chauffants côtés conducteur et passager avec grand angle 
- Siège chauffeur suspension pneumatique 
- Autoradio avec commande au volant et kit main libre pour téléphone portable 
- Feux antibrouillards avant et arrière 
- Phare de travail extérieur arrière 
- Chronotachygraphe numérique 
- Bruiteur marche arrière 
- Caméra de recul 
- Régulateur de vitesse 
- Limitateur de vitesse 
- Double des clés 
- Climatisation 
- ABS 
- AEBS : système de freinage d’urgence 
- ESP 
- LDWS : avertisseur de franchissement de ligne 
- Châssis sur suspensions pneumatique 
- Boite à vitesse automatique 
- Pare-brise avec bande anti éblouissement 
- Coupe circuit à l’intérieur de la cabine 
- Phare LED  
- Roue de secours 

 

• Caisse : 
 

- Dimensions intérieures :  
o Hauteur : 2.30 m 
o Largeur : 2.50 m 
o Longueur : 7.70 m 

- Rails d’accroche : 
- Le premier à 0.85 m du plancher (bas du rail) 
- Le deuxième à 1.05 m du plancher (bas du rail) 
- Sol antidérapant 
- Plafonniers à LED avec temporisation 
- Dimension hors tout 3m20 
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• Hayon : 
 

- Hayon rabattable (aluminium) 
- Largeur : 2.50 m 
- Longueur : 2.30 m 
- Charge : 2 T 
- Plateforme avec arrêtoirs escamotable en deux parties 
- Cornières latérales anti chute de Rolls 
- Commande extérieure 
- Télécommande filaire   
- Sécurité hayon à l’intérieur de la cabine 

3 .2 – Camion Frigorifiques 3.5T    

Le candidat présentera son offre suivant un bordereau de prix unitaire pour une location de 72 mois et 
25 000km /an soit 150 000km au terme du contrat (kilométrage estimatif pouvant évoluer au cours du 
marché). 
 
Les caractéristiques minimales sont les suivantes : 

• Camion : 
 

- Quantité : 3  
- Poids total en charge : 3.5T PTC            
- Charge utile : 650kg 
- Hauteur totale : 3.10 m 
- Largeur totale : 2.05 m 
- Longueur totale : 6.83 m 
- Moteur 130cv environ diesel 
- Réservoir environ 70 litres 
- Triangle de signalisation, gilets jaunes et extincteur 

 

• Equipements : 
 

- 2 places 
- Boîtes vitesse automatique 
- Caméra de recul  
- Système de géolocalisation 
- Fonctionnement route et secteur (220v monophasé) 
- Enregistreur de température avec traçabilité 
- Direction assistée 
- Vitres électriques 
- Rétroviseurs électriques chauffants côtés conducteur et passager avec grand angle 
- Autoradio avec commande au volant et kit main libre pour téléphone portable 
- Bruiteur marche arrière 
- Caméra de recul 
- Régulateur de vitesse 
- Limitateur de vitesse 
- Double des clés 
- Climatisation 
- ABS 
- ESP 
- Roue de secours 

 

• Caisse : 
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- Dimensions intérieures :  
o Hauteur : 1.90 m 
o Largeur : 1.90 m 
o Longueur : 3m 

- Volume 12m3 
- 1 Porte latérale  
- Rails d’arrimage en acier traité sur les 2 côtés intérieur d’une hauteur de 90cm avec attaches 

renforcées. 
- 3 étaies par camion avec tampon de blocage au sol et fixation par rail au plafond 
- 3 rails d’arrimage par camion fixés au plafond (cf photo) 
- Groupes frigorifiques de classe A et C pouvant maintenir la température de la caisse à 3° 
- Débit d’air minimum 1500m3/h 
- Sol antidérapant 
- Plafonniers à LED avec temporisation 
 

• Hayon : 
 

- Hauteur minimum 85 cm  
- Profondeur : 1250 mm 
- Force : 750kg 
- Rabattable 
- Inclinable à 5% 
- Plateforme avec arrêtoirs de roll  
- Commande auxiliaire et intérieur 
 

4 – Réception et restitution 

Réception des véhicules :  
 
Les véhicules seront livrés en quantité et en qualité afin de satisfaire les besoins du GCS SIH 47. 
 
Le titulaire sera responsable du mode d'acheminement de ses véhicules jusqu'à la destination finale, au 
GCS SIH 47, et supportera les frais et risques des opérations de commande, conditionnement, emballage, 
chargement, transport, garantie durant le transport, la livraison, le déchargement et la mise en route sur 
le site du GCS SIH 47.  
 
Le titulaire sera tenu de réaliser la livraison avec des véhicules adaptés et pouvant manœuvrer aisément 
sur le sites de livraison. A ce titre, il est tenu de s'informer au préalable des conditions, contraintes 
techniques et horaires auprès de l’établissement au 05.53.77.69.36 . 
 
Le titulaire demeure responsable des dommages qu'i pourrait causer lors de ces opérations, sur les biens 
et personnes (usagers, personnel, sous-traitants et visiteurs), commis par ses agents, représentants ou 
sous-traitants. 
 
Modifications en cours de contrat : 
 
Remplacement faute de suivi : En cas de défaillance, durant le marché, le(s) véhicule(s) qui ne 
serait(aient) plus suivi par le titulaire, ce dernier s’engage à remplacer ledit (lesdits) véhicule(s) par 
un(plusieurs) véhicule(s) aux caractéristiques identiques ou supérieures et ce sans augmentation de coût à 
la charge du GCS SIH 47. 
 
Il assura par ailleurs ses obligations du contrat, dans les mêmes conditions financières, telles que prévues 
dans son offre initiale et technique. 
 
En cas d'immobilisation suite à défaillance du(des) véhicule(s) durant le marché (hors du fait du GCS SIH 
47) : le titulaire s’engage à remplacer ledit (lesdits) véhicule(s) par un(des) véhicule(s) aux 
caractéristiques identiques ou supérieures sans augmentation de coût à la charge du GCS SIH 47.  
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Il assura par ailleurs ses obligations du contrat, dans les mêmes conditions financières, telles que prévues 
dans son offre initiale et technique. 
 
Dans ce dernier cas, le titulaire proposera une solution complète permettant de maintenir le coût global 
tel que prévu initialement. 
 
Dans tous les cas, le GCS SIH 47 se réserve le droit d'accepter ou refuser toutes propositions du titulaire. 
 
Le(s) remplacement(s) du(des) véhicule(s) en cours de marché ne créera(ont) pas de nouveau marché, ni 
ne prolongera la durée de celui-ci.  
 
Hormis le tarif, il n'y aura pas d'incidence sur les conditions initiales précisées dans l'offre, de telle sorte 
que le(s) véhicule(s) entrant dans le parc en cours de marché bénéficiera(ont) des mêmes conditions que 
prévues dans l'offre initiale retenue, mais techniquement et financièrement adaptée au(x) nouveau(x) 
modèle(s) et contrat(s). 
 
Restitution des véhicules en fin de contrat :  
 
Les véhicules seront à récupérer sur le site du GCS SIH 47 par le titulaire, à sa charge, frais et risques. 
 
Au terme du contrat (ou au cours de celui-ci dans certains cas), le GCS SIH 47 s'engage à rendre les 
véhicules dans un état standard, convenable, tel qu'ils puissent permettre son inspection. 
 
Les véhicules doivent être en état de marche. 
 
Les éléments intérieurs, la sellerie et les garnitures intérieures (moquettes, surfaces de tableau de bord, 
revêtements de toit et de portières) doivent être en bon état, compte tenu de l'âge et du kilométrage du 
véhicule. 
 
Les documents, clés ou télécommandes doivent être présents lors de la remise du véhicule. 
 
Seuls les points suivants, dans la mesure où ils seront bilatéralement considérés comme ne pas 
correspondre à l’état standard de restitution du véhicule, pourront donner lieu à facturation, en revanche 
aucune facture ne sera prise en compte par le GCS SIH 47 concernant le lavage des véhicules. 
 
1.Carroserie et peinture 

- Les éraflures qui ne peuvent pas être éliminées par un polissage. 
- Les bosses présentant une dégradation de la peinture. 
- Tout dépôt sur la carrosserie qui rend nécessaire une nouvelle projection de peinture. 
- Les éclats en cas de dégradation de la peinture et corrosion de l'élément et formation de rouille 
- Les pièces défectueuses, cassées ou manquantes (par ex., calandres, pièces en plastique, feux 

antibrouillard, essuie glaces, plaques d'immatriculation, logos de marques...). 
 
2. Pare-chocs, baguettes et moulures de protection latérales 

- Les baguettes et moulures de protection cassées, fendues. 
- Les pare-chocs déformés, cassés, fendus. 

 
3. Rétroviseurs extérieurs : Les rétroviseurs latéraux cassés (miroir ou corps) arrachés. 
 
4. Roues et pneumatiques 

- Les jantes qui ne sont parties intégrantes du contrat. 
- Déformation anormale d'une jante. 
- Les pneumatiques parties intégrantes du contrat. 
- L'absence de roue de secours patrie intégrante du contrat. 
- L'absence des écrous. 

 
5- Surfaces vitrées et feux 

- Un pare-brise cassé ou fêlé. 
- Les dommages causés situés dans le champ de vision. 
- Les dommages causés situés en dehors du champ de vision. 
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- La présence de fissures ou trous sur les feux de route ou feux antibrouillard, influençant 
l'apparence du véhicule ou l'efficacité de l'éclairage (feux refusés aux tests de mise en circulation 
ou contrôle technique). 

 
6- Habitacle 

- Les déchirures des matériaux intérieurs de la voiture. 
- Les brûlures de cigarette. 
- Les trous de montage sur les éléments du tableau de bord. 

 
7- Documents et codes 

- Documents légaux et papiers officiels. 
- Carte grise, carnet d'entretien complété, notice d'utilisation. 
- Codes sécurité, anti-démarrage, clé et radio. 

Accessoires fournis. 

5- Règlementations et normes  

 L’ensemble des produits, équipements et prestations proposés par le candidat ainsi que les 
conditions d’utilisation doivent obligatoirement être conformes aux directives, décrets, arrêtés, circulaires 
et autres texte de loi en vigueur à la date de remise des offres.  

Aussi, le titulaire devra se conformer à toute nouvelle réglementation applicable durant la durée de validité 
du présent marché.  

De ce fait, il assurera également auprès du GCS SIH 47 une mission de conseil et d’accompagnement pour 
s’adapter à ces éventuelles évolutions.  

Fabien GOULESQUE 

Le 28/02/2025 

 
 

Lu et approuvé (signature) 


